
  

10.01.2025 “les jours lumineux” 

ِِبسِْمِِ نِِِالَلّه حْمهَٰ حِيمِِِالرَه  الرَه

نْيهاِ ذِهِِالدَُ نُواِف۪يِهَٰ ِاهحْسه ِللَِهذ۪ينه بَهكُمْْۜ نُواِاتَهقُواِره مه ِاَٰ قلُِْيهاِعِبهادِِالَهذ۪ينه
ِ اب  يْرِِحِسه هُمِْبغِه ِاهجْره ابِرُونه فَهىِالصَه اِيوُه ة ِْۜاِنَهمه اسِعه ِِوه اهرْضُِالَلَّٰ نهة ِْۜوه سه  ِِحه

ِِ:ِ صلى الله عليه وسلموقالِالنبيِ أرْبهعه ةه،ِوه شْره ِعه هْرِِثهلاهثاً،ِفهصُمِْثهلاهثه ِالشَه ِمِنه إِذهاِصُمْته
ةه شْره ِعه مْسه خه ةه،ِوه شْره ِعه

Chers croyants, 

"Eyyâm-ı Biyz" signifie "les jours lumineux" en 

arabe. Il s'agit des 13, 14 et 15 du mois lunaire, 

quand la lune est pleine et illumine le ciel. Le 

Prophète صلى الله عليه وسلم  a jeûné ces jours-là et a encouragé sa 

communauté à en faire de même. 

Le mois de Rajab est un mois béni durant lequel 

les portes de la miséricorde d'Allah cc sont 

largement ouvertes. Les actes d'adoration réalisés 

pendant ce mois sont multipliés en récompenses. 

En particulier, la nuit du 15 de Rajab est 

significative car c'est la nuit où le prophète Moïse 

(as) a parlé avec Allah cc et où le prophète Idris 

(as) a été élevé au ciel. 

Chers frères et sœurs, 

Le jeûne dans ce mois béni, notamment le jeûne 

des jours lumineux, occupe une place particulière. 

Le compagnon Abu Dharr (r.anh) a rapporté : "Le 

Messager d'Allah صلى الله عليه وسلم nous a ordonné de jeûner 

trois jours chaque mois, ce sont les 13, 14 et 15 

du mois lunaire." (Ibn Mâjah, Sawm) 

Ibn Abbas (r.anh) a également dit : "Le Prophète ِِ
 ne manquait jamais de jeûner les 13, 14 et 15, ni صلى الله عليه وسلم

en voyage, ni en séjour." (Abû Dâwûd, Sawm, 62) 

Quant à Umm al-Mu'minin Hafsa (r.anha), elle a 

dit : "Il y a quatre choses que le Prophète صلى الله عليه وسلم ne 

négligeait jamais : le jeûne du jour de ‘Ashûrâ, 

les dix premiers jours de Dhou al-Hijjah, les 13, 

14 et 15 de chaque mois lunaire, et les deux 

rak'ahs du matin." (Ahmad, Nasaï) 

Le Prophète صلى الله عليه وسلم a également dit : "Lorsque je suis 

entré au Paradis, j'ai vu que la majorité de ses 

habitants étaient ceux qui jeûnaient pendant les 

Eyyâm-ı Biyz." (Shirât al-Islâm) 

Chers frères et sœurs, 

 Le Prophète  صلى الله عليه وسلم a dit : "Jeûner trois jours chaque 

mois, c'est comme jeûner toute l'année." 

(Bukhârî, Sawm, 60) 

Dans ces mois bénis, le jeûne est également un 

moyen de chercher le pardon d'Allah cc. Les 

savants nous conseillent de profiter de ces jours 

pour rattraper les jeûnes de Ramadan qui auraient 

été omis, car en accomplissant ce jeûne, nous 

suivons la Sunnah tout en réglant nos dettes de 

jeûne. 

Je termine cette khutbah par un verset du Coran : 

"Dis : « Ô mes serviteurs qui avez cru ! 

Craignez votre Seigneur. Pour ceux qui font le 

bien dans ce monde, il y a un bien dans l'au-

delà. Et la terre d'Allah est vaste. Certes, ceux 

qui endurent auront leur récompense sans 

compter. »" (Az-Zumar, 10) 

 

 

 


